
TITRE III

LA COMMISSION INTERAMÉRICAINE DU THON TROPICAL

ARTICLE VI

La Commission

1. Les membres de la Commission conviennent de conserver, avecl'ensemble de ses actifs et de ses passifs, et de renforcer la Commission
Interaméricaine du Thon Tropical établie par la Convention de 1949.

2. La Commission est constituée de sections composées d'un (1) à quatre(4) commissaires désignés par chaque membre, qui peuvent être accompagnés
des experts et conseillers dont ce membre juge la présence opportune.

3. La Commission possède la personnalité juridique et jouit, dans le cadrede ses relations avec d'autres organisations internationales ainsi qu'avec sesmembres, de la capacité juridique nécessaire à l'exercice de ses fonctions et à laréalisation de son objectif, conformément au droit international. Les immunitéset privilèges dont bénéficient la Commission et ses agents sont soumis à unaccord entre la Commission et le membre concerné.

4. Le siège de la Commission est maintenu à San Diego, Californie,
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